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Lancement de l’appel de projets 27 février 2023

Séances d’information sur l’appel de
projet

7 mars - 10 h 30
14 mars - 15 h 00

Ateliers en développement de projets

Ateliers en virtuel: 21 et 28 mars, 
9 h 30 

Ateliers en présentiel: 23 et 30
mars, 9 h 30 

Date limite de soumission des
projets 16 avril 2023 - 23 h 55

Analyse et sélection des projets 17 avril au 19 mai 2023

Annonce des projets financés Juin 2023

DATES À RETENIR POUR
L’APPEL DE PROJETS
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Plus d'information sur l'offre de soutien et d'accompagnement à la page 22.

https://www.eventbrite.ca/e/billets-seance-dinformation-sur-lappel-de-projets-itinerance-et-milieux-inclusifs-557227280797
https://www.eventbrite.ca/e/billets-seance-dinformation-sur-lappel-de-projets-itinerance-et-milieux-inclusifs-557233298797
https://www.eventbrite.ca/e/billets-ateliers-de-developpement-de-projets-serie-virtuelle-21-et-28-mars-559012841457
https://www.eventbrite.ca/e/billets-ateliers-de-developpement-de-projets-serie-virtuelle-21-et-28-mars-559012841457
https://www.eventbrite.ca/e/billets-ateliers-de-developpement-de-projets-serie-virtuelle-21-et-28-mars-559012841457
https://www.eventbrite.ca/e/billets-ateliers-de-developpement-de-projets-serie-virtuelle-21-et-28-mars-559012841457
https://www.eventbrite.ca/e/559036231417


soutenir les personnes en situation de vulnérabilité dans leurs défis;
ouvrir la voie à leur contribution à la communauté;  
consolider une cohabitation sociale qui privilégie le dialogue et la reconnaissance de
l’autre et qui valorise la mixité. 

L’itinérance à Montréal s’est complexifiée et accentuée, notamment avec la pandémie
de la COVID-19, accroissant du même coup la présence dans l’espace public de
personnes en situation de grande précarité. Pour répondre aux besoins sur le territoire
montréalais, de nouvelles ressources se sont implantées dans plusieurs secteurs de la
Ville, soulevant parfois d’importants enjeux de cohabitation sociale. Cette réalité, ayant
des impacts sur le sentiment de sécurité de la population logée et non logée, nécessite
la poursuite d’actions fortes pour favoriser la sensibilisation à l’itinérance, la
communication et la cohésion sociale dans les quartiers. 

Ancrée dans les ambitions de Montréal 2030, du Plan d’action solidarité, équité et
inclusion 2021-2025 et de sa collaboration au Plan concerté montréalais en itinérance
2021-2026, la Ville de Montréal s’engage à déployer des actions visant à : 

 
Dans une vision de complémentarité avec ses partenaires institutionnels et
communautaires, le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville de
Montréal déploie le programme Itinérance et milieux inclusifs. 

Ce cadre présente les orientations générales du programme Itinérance et milieux
inclusifs 2023-2025, les balises administratives et le budget de cet appel de projet.
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AVANT-PROPOS

1. PROGRAMME
ITINÉRANCE ET 
MILIEUX INCLUSIFS

https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/plan_daction_solidarite_equite_et_inclusion.pdf
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/actualites/2022/10_octobre/PlanActionItineranceMontreal2022.pdf
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/actualites/2022/10_octobre/PlanActionItineranceMontreal2022.pdf
https://montreal.ca/unites/service-de-la-diversite-et-de-linclusion-sociale


Les projets qui seront soutenus devront s’inscrire dans l’un des deux axes et pourront
contribuer à l’atteinte d’un ou plusieurs des objectifs suivants:

Le Programme Itinérance et milieux inclusifs sollicite la participation des
organismes communautaires pour la mise en œuvre de projets liés aux questions
d’itinérance qui contribuent à des milieux de vie plus inclusifs, harmonieux et
sécuritaires pour tous et toutes.

Dans un continuum d’interventions, le programme présente deux axes d'intervention
visant l’inclusion des personnes en situation d’itinérance ainsi que l'amélioration de la
cohabitation dans l’espace public et la sensibilisation à l’itinérance. 

2. AXES ET OBJECTIFS 
DE L’APPEL DE PROJETS

Axe 1: Inclusion sociale des personnes en situation d’itinérance

Fournir aux personnes en situation d’itinérance des occasions de participer à des
projets d’inclusion sociale et de pré-employabilité à vocation sociale contribuant à
une meilleure cohabitation et cohésion sociale.
Proposer aux personnes en situation d’itinérance les plus vulnérables présentes
dans l’espace public (femmes, personnes LGBTQ2+, personnes autochtones) des
activités adaptées dans un cadre sécuritaire.
Soutenir le transport des personnes en situation d’itinérance présentes dans l’espace
public vers les services d’hébergement répartis dans divers arrondissements.
Prévenir la judiciarisation des personnes en situation d’itinérance.

Axe 2: Amélioration de la cohabitation dans l’espace public 
et sensibilisation à l’itinérance

Fournir aux communautés locales des outils afin d’améliorer la cohabitation sociale.
Favoriser les interactions positives au sein de la population incluant les personnes
en situation d’itinérance de manière à améliorer la cohésion sociale.
Lutter contre la stigmatisation des personnes en situation d’itinérance.
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Volet général

Volet Autochtones 

Volet femmes

6

Le Programme pluriannuel Itinérance et milieux inclusifs est doté d’un budget de     
 12 500 000$ sur 30 mois, réparti en trois volets - un volet général, un volet Autochtones
et un volet femmes - pour des initiatives régionales et locales. 

Appel de projets

Budget disponible pour l’appel de projets régional

1 625 000 $ 3 250 000 $ 3 250 000 $

500 000 $ 1 000 000 $ 1 000 000 $

375 000 $ 750 000 $ 750 000 $

Les projets peuvent débuter le 1er juillet 2023 et doivent se terminer au plus tard le 31 décembre 2025. 
Les projets doivent être approuvés par les instances décisionnelles de la Ville avant de débuter. 
Il est fortement recommandé que les projets soumis fassent l’objet d’un maillage financier provenant
d’autres sources de financement.  

Notes sur les projets qui seront financés:

Programme Itinérance et milieux inclusifs

3. RÉPARTITION
BUDGÉTAIRE PRÉVUE

2023 (6 mois)
2 500 000 $

2024
5 000 000 $

2025
5 000 000 $



Pour prévenir et lutter contre toutes formes de discrimination, l'analyse différenciée
selon les sexes dans une perspective intersectionnelle (ADS+) est un outil qui vise à
garantir les droits de chaque personne. Il permet de prendre en compte les réalités
différenciées des personnes en raison de leur âge, de leur sexe, de leur classe sociale,
de leur situation de handicap, de leur origine ethnoculturelle, de leur couleur de peau,
de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, etc. L’ADS+ invite à considérer
chacune des populations dans sa diversité en portant une attention particulière aux
réalités vécues par les personnes vivant plusieurs discriminations imbriquées. En
analysant et en agissant contre les discriminations, elle permet de mettre en œuvre les
interventions les plus adéquates et inclusives possibles et de promouvoir les droits
fondamentaux, et ce, de la conception à la mise en œuvre des projets. Dans ce
programme, l’ADS+ est intégrée de façon transversale.

Consulter l’annexe 1 pour des outils pour mieux intégrer l’ADS+ dans votre projet.
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4. L’ANALYSE DIFFÉRENCIÉE 
SELON LES SEXES DANS 
UNE PERSPECTIVE 
INTERSECTIONNELLE (ADS+)



Volet général Volet Autochtones Volet femmes

Être un organisme dont les
objets inscrits à sa charte
sont compatibles avec les
objectifs du Programme.

Le projet doit viser les 
 personnes en situation
d’itinérance.

Être un organisme dont les 
objets inscrits à sa charte 
visent prioritairement les 
intérêts des peuples 
autochtones vivant à 
Montréal.

Le projet doit viser 
prioritairement et 
principalement des 
personnes autochtones.

Être un organisme dont les 
objets inscrits à sa charte 
visent prioritairement les 
intérêts des femmes en 
situation d’itinérance ou de 
vulnérabilité.

Le projet doit répondre
spécifiquement aux besoins 
des femmes en situation 
d’itinérance.

Être constitués en vertu d’une loi du Québec à des fins non lucratives;
Être immatriculé au Registraire des entreprises du Québec et être en règle avec
celui-ci.
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Les trois volets de l'appel de projets se distinguent quant aux organismes admissibles et
à la population visée par les projets. Les objectifs et critères de sélection demeurent les
mêmes pour tous les volets.

5. CRITÈRES
D’ADMISSIBILITÉ

a. Admissibilité des organismes 



Activités de pré-employabilité à vocation 
sociale qui contribuent à une meilleure 
cohabitation et cohésion sociale;

Activités d’insertion sociale permettant 
une implication dans la communauté 
des personnes en situation d’itinérance 
et qui contribuent à une meilleure 
cohabitation et cohésion sociale; 

Activités participatives pour les groupes 
les plus vulnérables présents dans 
l’espace public, avec une visée 
d’inclusion sociale, telles que les 
activités socioculturelles, de maillage 
avec des services, de transfert de 
connaissances, d’implication dans la 
communauté, ateliers artistiques;
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b. Admissibilité des activités et projets

Initiatives d’entraide et de bienveillance 
qui permettent de renforcer le soutien 
et la participation sociale;

Accompagnement à bord d’une 
navette; 

Coordination des différents services de 
transport pour personnes en situation 
d’itinérance;

Activités visant la prévention de la 
judiciarisation.

Activités permettant le rapprochement et 
l’amélioration des relations entre les 
personnes en situation d’itinérance et 
les résidents ou commerçants; 

Activités visant à prévenir la 
judiciarisation des personnes en 
situation d’itinérance en intervenant en 
amont;

Travail de milieu visant à favoriser le 
bon voisinage autour des ressources 
d’hébergement, des haltes-répit ou des 
centres de jour et de soir qui accueillent 
des personnes en situation d’itinérance 
(incluant avant l’implantation d’une 
ressource); 

Initiatives visant des citoyens, activités 
d’échange et de rapprochement 
impliquant les citoyens logés et non- 
logés;

Développement d’outils, activités de 
sensibilisation et de formation
permettant de lutter contre l’intolérance, 
le rejet ou la discrimination des 
personnes en situation d’itinérance;

Activités visant le renforcement des 
capacités des personnes qui 
interviennent auprès des personnes en 
situation d’itinérance.

Exemples d’activités admissibles dans l'axe 1: Inclusion sociale

Exemples d’activités admissibles dans l'axe 2: Cohabitation dans l'espace public
et sensibilisation à l'itinérance



Les projets dont la clientèle visée 
n’inclut pas directement ou 
indirectement une population en 
situation d’itinérance (domaine 
d’action);

Les projets liés au logement et au 
soutien communautaire en logement ;

Les activités déjà financées par 
Services Québec; 

Projets et activités non admissibles

Le soutien psychosocial et 
l’accompagnement individuel;

Les services de santé;

La réalisation d’études (sauf si c’est à 
l’étape de la consultation des personnes 
ciblées par le projet);

Les projets se déroulant à l’extérieur de 
l’île de Montréal.
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Les salaires et avantages sociaux pour 
les personnes chargées de projet ;

Les honoraires pour les personnes liées 
au projet ;

Les frais de promotion et de 
communications : matériel et outils de 
communication, conception et impression 
d’affiches ou de dépliants liés au projet ;

Les frais de déplacement et de transport;

L’achat de matériel essentiel pour le 
projet (exclut le matériel pour le 
fonctionnement de base de l’organisme);

La location de locaux supplémentaires 
(pas déjà en location par l’organisme), 
exclusivement consacrés à la réalisation 
du projet;

Les frais administratifs peuvent 
représenter jusqu’à 10 % de l’enveloppe 
pour couvrir les dépenses régulières de 
l’organisme (ex. : le loyer, le téléphone, 
les assurances, le matériel informatique, 
etc.).

Admissibles

Les dépenses admissibles sont celles 
qui sont directement liées à la réalisation du 
projet pour lequel l’aide financière 
est octroyée et qui sont exclusivement 
effectuées à cette fin, notamment:

c. Admissibilité des dépenses 

La mission des organismes (les salaires 
des ressources humaines ou autres 
dépenses directement reliées aux 
activités régulières de l’organisme 
bénéficiaire);

Les dépenses allouées à la réalisation 
du projet antérieurement à son adoption 
par le Conseil; 

Les immobilisations ou l’aménagement;

La protection des biens;

La santé et la sécurité publique;

La surveillance d’un lieu ou l’embauche 
d’agent de sécurité;

Le soutien communautaire en logement;

Les soins de santé, physique ou mental;

Les projets pour lesquels d’autres fonds 
sont spécifiquement prévus;

Le financement de la dette ou le 
remboursement d’emprunts déjà 
conclus ou à venir;

Les dépenses effectuées par d’autres 
acteurs, notamment en sous-traitance, 
pour une partie ou la totalité du projet 
prévu selon les modalités définies à la 
convention d’aide financière sans avoir 
préalablement obtenu l’autorisation 
écrite de la Ville de Montréal. 

Non admissibles

Les dépenses liées aux activités suivantes 
ne sont pas admissibles:



Volet général: Être un
organisme dont les objets
inscrits à sa charte sont
compatibles avec les
objectifs du Programme.

Volet Autochtones: Être
un organisme dont les
objets inscrits à sa charte
visent prioritairement les
intérêts des peuples
autochtones vivant à
Montréal.

Volet femmes: Être un
organisme dont les objets
inscrits à sa charte visent
prioritairement les intérêts
des femmes en situation
d’itinérance ou de
vulnérabilité.

a. Validation de l’admissibilité des projets

Pour être admissible, un projet doit répondre à l’ensemble des critères d’admissibilité.

12

Être constitués en vertu d’une loi du Québec à des fins non lucratives.
Être immatriculé au Registraire des entreprises du Québec et être en règle avec
celui-ci.
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6. PROCESSUS DÉCISIONNEL 
ET CRITÈRES D’ANALYSE

Critères d’admissibilité de l’organisme

Volet Autochtones: 
Le projet vise prioritairement
et principalement des
personnes autochtones.

Volet femmes: 
Le projet répond
spécifiquement aux besoins
de femmes en situation
d’itinérance.

Critères d’admissibilité du projet

Volet général :
Le projet vise les personnes
en situation d’itinérance.

Le projet s’inscrit dans l’un des deux axes de l’appel de projets: 

Le projet a reçu une lettre d’appui d’une concertation locale, d’un comité local ou d’un
partenaire du projet. Si le projet est destiné principalement à des personnes
autochtones, il a reçu une lettre d'appui d'une organisation autochtone.

Le projet se déroule sur l'Île de Montréal.

Les dépenses sont directement liées à la réalisation du projet et sont conformes aux
critères de l’appel de projets.

Les activités du projet se font en conformité avec la réglementation en vigueur sur
l’occupation de l’espace public à Montréal.

Axe 1: Inclusion sociale des personnes en situation d’itinérance.
Axe 2 : Amélioration de la cohabitation dans l’espace public et sensibilisation à
l’itinérance.



1. Le SDIS procède à la validation de l’admissibilité des projets selon les critères établis et 
transfère les projets locaux  à chacun des arrondissements.
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b. Consultation des arrondissements

Les arrondissements pour lesquels un ou des projets ont été déposés sont
impliqués de façon particulière dans le processus de sélection des projets. 

2. Parmi les projets admissibles de son territoire, l’arrondissement complète une fiche 
d’appréciation sur chacun des projets et priorise les projets à soutenir dans l’arrondissement. 
Un projet jugé prioritaire obtient 15 points dans la grille d’analyse du comité de sélection.

3. Les fiches d’appréciation sont transmises au comité de sélection avec l’ensemble du 
matériel permettant d’analyser les projets.

Note 1: Les projets sur plus d’un arrondissement feront l’objet d’une appréciation
conjointe par les arrondissements concernés. Une seule fiche d’appréciation par projet
peut être transmise au comité de sélection. 

Note 2: Les projets régionaux ne feront pas l’objet d’une appréciation par les
arrondissements. Le total du pointage sera donc ajusté en conséquence.

Consulter la fiche d’appréciation à l’annexe 2.

c. Critères d’analyse et sélection des projets

Toute demande de soutien financier admissible fera l’objet d’une analyse
par un comité de sélection. Le comité de sélection sera formé par divers
représentants possédant une expertise en itinérance. 

L’analyse portera sur la pertinence, l’efficacité et l’efficience du projet
inscrits dans les critères d’analyse. S’il le juge opportun, le comité de
sélection peut recommander une contribution financière différente de celle
demandée par l’organisme. Le comité de sélection évaluera chacun des
projets sur la base de la grille d’analyse présentée ci-dessous.



Points
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Critères d'analyse

Rapport annuel, états financiers vérifiés, résolution du CA, etc.

L’organisme détient une capacité organisationnelle confirmée, une saine gouvernance
organisationnelle et une capacité à fournir une reddition de comptes, selon :

1. Capacité organisationnelle et expertise de l’organisme demandeur (10 points)

/5

Programme Itinérance et milieux inclusifs

Le projet est cohérent avec la mission de l’organisme demandeur.
L’organisme œuvre déjà auprès de la clientèle visée directement ou indirectement
par le projet.

L’organisme possède une expertise en matière d’itinérance:

Le projet est pertinent à l’égard de la problématique et de la clientèle visées.
Le projet est appuyé par des faits, des connaissances récentes; il répond à une
problématique liée à l’itinérance observable à l’échelle locale et/ou métropolitaine.

Le projet répond clairement à l'un des axes d'intervention et au moins à un objectif de
l’appel de projets en proposant une ou des activités pertinentes:

Les liens sont clairs entre les objectifs, les activités proposées et les résultats
attendus.
Les activités sont réalisables (ressources, moyens, temps).

Le projet présente une cohérence générale: 

Le projet explicite quelles sont les personnes visées (personnes en situation
d’itinérance, riverains, commerçants, populations spécifiques) et par quels moyens
les personnes seront identifiées et rejointes.

Les populations cibles sont clairement identifiées et le projet démontre une capacité
réelle de les rejoindre:

/5

/10

/5

/10

2. Pertinence et qualité du projet (15 points)

3. Populations cibles (20 points)

Le projet prend en compte la diversité des profils des personnes en situation
d’itinérance du secteur ciblé et est en mesure de répondre aux besoins de ces
populations ciblées.
L'ADS+ est intégrée à différentes phases du projet (identification des enjeux,
formulation du projet, mise en œuvre du projet).

Le projet a été conçu à partir d’une analyse différenciée selon les sexes et
intersectionnelle (ADS+) pour répondre aux problématiques de populations
spécifiques:

/10
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4. Intégration du projet dans son milieu et partenariats (20 points)

Les activités proposées ajoutent une composante dans les pratiques de
l’organisme tout en étant complémentaires avec celles déjà en place.
Un souci de complémentarité est démontré entre le projet et les autres services
offerts dans le secteur ou pour la population visée (p. ex. collaboration ou
coordination des services, lacune dans le continuum de services, offre à une
clientèle spécifique non desservie, etc.).
Le projet s’inscrit en cohérence avec les plans d’action en développement social
et en itinérance.

Le projet est complémentaire et cohérent avec les services de l'organisme et avec
l’offre de services locale et/ou régionale existante:

La place des partenaires au sein du projet est présentée et pertinente.
Les principaux partenariats reposent sur des ententes formelles.

Le partenariat est démontré dans le développement et la mise en place du projet:

/10

/10

5. Résultats attendus et faisabilité du projet (20 points)

Les activités proposées permettent d’atteindre les résultats visés.
Des changements tangibles seront observables à la fin du projet.
Les indicateurs sont précis, réalistes et concrets. (voir section 6)

Le projet a le potentiel d’avoir un effet positif sur la population visée:

/10

/10
L’échéancier est réaliste et conforme à la durée du financement.
Les activités sont bien réparties dans le temps.
Le budget proposé est équilibré et réaliste par rapport aux objectifs visés.
Les ressources humaines et le nombre d’heures allouées au projet sont réalistes.
Les dépenses associées à chacune des activités sont réalistes.

Le projet pourra être réalisé sur une période maximale de 30 mois, avec les
ressources demandées:

6. Priorisation des projets locaux (0 ou 15 points)

Projet prioritaire selon la fiche d’appréciation reçue.
Non applicable pour les projets régionaux.

Le projet est prioritaire pour le ou les arrondissements sur le(s)quel(s) il est déployé.
/15
N/A

/100
/85

TOTAL:

Projets locaux
Projets régionaux
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d. Processus d’approbation des instances décisionnelles

La recommandation de soutenir financièrement les projets sélectionnés par
le comité de sélection devra être approuvée par les instances décisionnelles
de la Ville de Montréal, incluant le Conseil d’agglomération. Des demandes
d’ajustements pourraient être effectuées avant l’approbation finale du projet.
Les projets doivent être approuvés avant que des dépenses puissent être
effectuées.



Limiter le nombre d’indicateurs pour en faciliter le suivi: par exemple, choisir entre 3
et 5 indicateurs, en fonction des objectifs du projet.
Avoir des indicateurs qualitatifs et quantitatifs.
Avoir des indicateurs relatifs à l’intégration de l’analyse différenciée et
intersectionnelle (ADS+). 
Afin de bien choisir les indicateurs, il peut être utile de répondre à ces questions:

Est-ce que l’indicateur représente bien l’importance du problème qu’on cherche
à mesurer?
Les données qui vont informer les indicateurs sont-elles disponibles? 
Sinon, quelles seraient les ressources et efforts requis pour les obtenir? 

Chaque projet financé fera l’objet d’une analyse afin de mesurer les efforts déployés
dans le cadre des actions mises en œuvre. La Ville demande aux organismes
soumissionnaires d’identifier des indicateurs qui seront utilisés à cette fin, le cas
échéant. 

Un indicateur est un moyen de mesurer un résultat tangible. C’est un élément neutre,
observable et mesurable qui permet de suivre des changements et des progrès obtenus
en cours d’implantation ou à la suite de la mise en œuvre d’une activité, d’un projet ou
d’un programme. Il peut être quantitatif ou qualitatif, à court terme ou à moyen terme. 

Quelques conseils pour le choix des indicateurs:
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7. INDICATEURS

La pertinence du choix des indicateurs en lien avec les activités proposées et
l’objectif du projet feront partie des critères d’analyse lors de la sélection des
projets.

Le tableau qui suit présente des exemples d’indicateurs non exhaustifs qui
pourraient être utilisés pour suivre les projets selon leurs caractéristiques
spécifiques. 
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Indicateurs quantitatifs à court 
terme à ventiler par profil des
participant.es (lorsque approprié)

Indicateurs qualitatifs à court 
terme à ventiler par profil des
participant.es (lorsque approprié)

Type d’activité, durée, fréquence
Nombre et profil des personnes
jointes par une activité
Nombre de rencontres de
planification et de promotion
organisées
Nombre et type de partenaires
impliqués
Nombre et types d’intervention
réalisés
Taux de participation des partenaires
à la concertation/l’événement
Nombre et nature du matériel de
sensibilisation ou de formation
produites (manuel, podcast, vidéo,
etc.)
Nombre et nature des activités de
sensibilisation ou déformation

Appréciation des personnes formées –
sensibilisées quant à la qualité du
matériel/des supports proposés et des
activités auxquelles elles ont participé
Proportion des personnes en situation
d’itinérance qui estiment avoir acquis
de nouvelles connaissances de leurs
droits, des services, des autres
solutions à leur portée
Proportion des personnes formées et
sensibilisées qui estiment avoir acquis
de nouvelles connaissances, une
meilleure compréhension ou avoir
développé des compétences sur
l’itinérance

Indicateurs quantitatifs à moyen
terme à ventiler par profil des
participant.es (lorsque approprié) 

Indicateurs qualitatifs à moyen 
terme à ventiler par profil des
participant.es (lorsque approprié)

Nombre et nature des partenaires
travaillant ensemble sur la
cohabitation sociale dans un secteur
Changement au niveau du nombre et
de la nature des plaintes reçues
Nombre et nature des événements,
activités et/ou documents produits en
matière de cohabitation sociale liée à
l’itinérance

Évolution des constats et
témoignages, partagés par les
personnes en situation d’itinérance,
les résidents logés et les autres
acteurs-clés, attestant de
changements observés
Degré de satisfaction des participants
et autres acteurs-clés à l’égard des
nouvelles actions mises en place
Constats de divers acteurs-clés sur
l’évolution des comportements
problématiques
Degré de satisfaction des partenaires
vis-à-vis la collaboration

Programme Itinérance et milieux inclusifs



Des rapports d’étape (2023, 2024) et un bilan final (2025) faisant le point sur le
projet, les actions réalisées, les retombées et les dépenses, accessible sur la
plateforme Gestion et suivi des subventions (GSS). Des ajustements seront
apportés à la reddition de comptes pour les projets de moins de 30 mois.
Une communication de tout enjeu compromettant la réalisation du projet tel que
présenté dans la demande de soutien financier. 
De même, si des changements sont apportés au plan d’action proposé, ils doivent
au préalable être validés par la Ville de Montréal.

À la suite de la sélection des projets, les deux parties (l’organisme et la Ville) signeront
une convention pour formaliser les attentes liées au financement. 

De façon générale, seront attendus pour tous les projets :

Des rencontres de suivi de projet pourraient être organisées par la Ville et ses
arrondissements afin de favoriser la concertation et la complémentarité des projets ainsi
que d’ajuster la réponse du milieu à l’évolution des besoins.
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8. REDDITION DE COMPTES
ET SUIVI DES PROJETS

https://servicesenligne2.ville.montreal.qc.ca/gss/diversite-sociale/connexion


a. Informations générales

La date limite pour soumettre un projet est le 16 avril 2023 23 h 55. 
Aucun projet soumis après cette date, ou dont la demande ne serait pas complète, ne
sera pris en compte.

Pour soumettre un projet, rendez-vous sur la plateforme Gestion et suivi des
subventions (GSS) du Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville de
Montréal et sélectionner l’appel de projets « Itinérance et milieux inclusifs 2023-2025 ».

Si vous n’avez pas de compte sur GSS, nous vous invitons à vous inscrire dès
maintenant.

Avant de s’inscrire et d’accéder à la plateforme GSS, l’organisme doit confirmer qu’il est
reconnu comme fournisseur à la Ville de Montréal et que toutes ses informations sont à
jour, y compris la demande d’adhésion au dépôt direct.
Fichier des fournisseurs de la Ville de Montréal 
Demande d’adhésion au mode de paiement électronique
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9. SOUMISSION 
D’UNE DEMANDE

Pour toute demande d’aide technique en lien avec la plateforme GSS:
gss@montreal.ca 

Pour toute demande en lien avec l’appel de projets:
programme.itinerance@montreal.ca

https://servicesenligne2.ville.montreal.qc.ca/gss/diversite-sociale/connexion
https://servicesenligne.ville.montreal.qc.ca/sel/formxsl/show/fournisseurs
https://servicesenligne.ville.montreal.qc.ca/sel/formxsl/show/fournisseurs
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/prt_vdm_fr/media/documents/lettre_adhesion_paiement_electro_francais.pdf
mailto:gss@montreal.ca
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Documents à soumettre

Au moment de la création de votre profil
□ Lettres patentes de l’organisme
□ Déclaration pour l’année en cours au registraire des entreprises du Québec
□ Dernier rapport d’activités annuel de votre organisme 
□ Derniers états financiers vérifiés
□ Police d’assurance responsabilité

Au moment de soumettre votre demande
□ Budget détaillé du projet
□ Lettre d’appui des partenaires 
□ Résolution de votre conseil désignant la personne habilitée à signer la convention
□ Bilan de la dernière édition du projet, le cas échéant

Programme Itinérance et milieux inclusifs

Guide pour le dépôt de projets sur la plateforme GSS 
Vous avez des questions? Avant de nous contacter, consulter ces documents: 

 

https://montreal.ca/demarches/demander-un-soutien-financier-pour-un-projet-de-developpement-social
https://montreal.ca/demarches/demander-un-soutien-financier-pour-un-projet-de-developpement-social
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10. OFFRE DE SOUTIEN ET
D'ACCOMPAGNEMENT

Virtuelles
Enregistrées et disponible sur montreal.ca

 7 mars 10 h 30 à 12 h 00
14 mars 15 h 00 à 16 h 30 (avec traduction simultanée)

a. Séances d’information générale

Deux séances d’information facultatives seront organisées afin de transmettre plus
d’information sur l’appel de projets et de répondre aux questions des organismes. 

Pour vous inscrire via Eventbrite:

 Formation en ligne sur l'ADS+ de la Ville de Montréal

b. Intégration de l'ADS+

Formation en ligne sur l'ADS+
Une formation en ligne entièrement autonome portant sur l’approche différenciée selon
les sexes (ADS+) est disponible.

Pour la suivre:

Soutien à l'intégration de l'ADS+
Une rencontre individuelle est aussi offerte avec Maude Séguin, conseillère en
planification et agente multiplicatrice en ADS+ au sein du SDIS, afin de mieux intégrer
l'ADS+ dans votre projet.

Préalable: Avoir complété la Formation en ligne sur l'ADS+ de la Ville de Montréal

Pour planifier une rencontre:
Contactez Maude Séguin à maude.seguin@montreal.ca afin de réserver votre place.

https://www.eventbrite.ca/e/billets-seance-dinformation-sur-lappel-de-projets-itinerance-et-milieux-inclusifs-557227280797
https://www.eventbrite.ca/e/billets-seance-dinformation-sur-lappel-de-projets-itinerance-et-milieux-inclusifs-557227280797
https://www.eventbrite.ca/e/billets-seance-dinformation-sur-lappel-de-projets-itinerance-et-milieux-inclusifs-557233298797
https://mtlville.talentlms.com/shared/start/key:LESLIDNH
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Préalables: 
Avoir lu le cadre de référence ou assisté à une séance d’information sur le cadre
Avoir complété la Formation en ligne sur l'ADS+ de la Ville de Montréal

Ateliers en virtuel: 21 et 28 mars, 9 h 30 à 12 h 00
Ateliers en présentiel: 23 et 30 mars, 9 h 30 à 12 h 00

c. Ateliers de développement de projets

Des ateliers de développement de projets basés sur une culture évaluative seront
offerts aux organismes communautaires qui souhaitent trouver des idées et transformer
ces idées en projets. Il est recommandé de suivre les ateliers 1 et 2 pour bénéficier du
support offert.

- Atelier 1 : « Imaginer le projet » en tenant compte des paramètres de l’appel de
projets et de leur mandat corporatif. Les participant(e)s devraient sortir avec la
description de la problématique visée et la description sommaire du projet, toutes deux
arrimées aux objectifs de l’appel de projets, à l’objectif poursuivi par l’organisme et son
changement attendu. 

- Atelier 2 : « Préciser le projet ». Les participant(e)s devraient sortir avec des
objectifs spécifiques liés aux actions prévues, à des indicateurs de succès et un budget
prévisionnel. Le résultat : une ébauche du projet détaillé en cohérence avec les critères
d’admissibilité du programme. 

Durée – 2,5 heures par atelier
Au choix: virtuel ou présentiel  
Nombre de participants par atelier: maximum 24 (2 représentant(e)s/ organisme – les
mêmes qu’à l’atelier 1). 

Pour vous inscrire via Eventbrite :  

d. Consultation personnalisée

Une consultation avec un conseiller en planification du Service de la diversité et de
l’inclusion sociale peut être planifiée sur demande pour répondre à vos questions de
façon personnalisée sur le développement de votre projet. 

Pour planifier une rencontre:
Contactez-nous à l’adresse suivante et un conseiller vous proposera un moment
d’échange: programme.itinerance@montreal.ca.

Programme Itinérance et milieux inclusifs

https://mtlville.talentlms.com/shared/start/key:LESLIDNH
https://www.eventbrite.ca/e/559012841457
https://www.eventbrite.ca/e/559036231417
mailto:programme.itinerance@montreal.ca
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ANNEXES
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Annexe 1 . L’analyse différenciée selon les sexes 
et intersectionnelle

Le Guide d’introduction ADS+ 101 
Aide-mémoire ADS+ 
Vidéo d’introduction à l’ADS+
Formation en ligne sur l'ADS+ de la Ville de Montréal
Trousse d’outils pour une participation égalitaire et inclusive de MTElles 

L’ADS+, en tant que principe d’action et priorité organisationnelle, sera prise en
compte dans l'ensemble du processus de mise en œuvre du fonds (sélection des
projets, suivis, évaluation,. etc.)

Exemples de questions à se poser dans l’élaboration de votre projet:
Quelles personnes participent à votre projet, lesquelles ne participent pas ou sont
exclues ?
Quelles sont les barrières à leur inclusion ?
Qu’est-ce que votre organisation peut faire pour les inclure ?

Comme organisation: 
Avez-vous consulté des personnes visées par votre projet ? 
Avez-vous consulté des groupes ou des personnes ayant une expertise sur les enjeux
que vous abordez ?

Pour faciliter la compréhension et l’application de l’ADS+, la Ville de Montréal met à la
disposition des organismes:

Un soutien sur l’intégration de l’ADS+ dans votre projet est offert. Pour prendre rendez-
vous, écrivez-nous à...

Programme Itinérance et milieux inclusifs

https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/Guide%20ADS%2B101%20Ville%20de%20Montr%C3%A9al_VDM_11_0.pdf
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/Guide%20ADS%2B101%20Ville%20de%20Montr%C3%A9al_VDM_11_0.pdf
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/7-aide_memoire_ads_outils_version3_villemtl.pdf
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/7-aide_memoire_ads_outils_version3_villemtl.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=cuun97dCu5E
https://mtlville.talentlms.com/shared/start/key:LESLIDNH
http://www.tablesdequartiermontreal.org/wp-content/uploads/2020/12/MTElles-TrousseOutils-nov2020-final3.pdf
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/7-aide_memoire_ads_outils_version3_villemtl.pdf?
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Le projet vise une problématique concrète dans l’arrondissement et l'organisme
démontre une bonne connaissance des enjeux locaux en lien avec les objectifs
visés.
Le projet s’appuie sur des partenaires du milieu.
Les activités proposées sont adaptées au contexte (ex. : clientèle, quartiers,
enjeux locaux).
Autres commentaires pertinents à transmettre au comité de sélection

Fiche d’appréciation 

Nom du projet: _____________________________________

Arrondissement(s) consulté(s):____________________________________

1.

2.
3.

4.

   □ Ce projet est prioritaire pour notre arrondissement ou nos arrondissements 
      (15 points)

Programme Itinérance et milieux inclusifs

Annexe 2 . Fiche d’appréciation complétée 
par les arrondissements

Cette fiche est à compléter par un arrondissement pour chaque projet admissible de son
territoire. Elle est par la suite transmise au comité de sélection.

Une seule fiche complétée par projet.


